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Assemblée générale 

ordinaire 
du 2 décembre 2017 

Compte rendu 

 

Présents : Albertini Lauriane, Aragou Evelyne, Aragou 

Pascal, Béné Claude, Bernard Xavier, Bouchet Eric, 

Brechon Franck, Camilleri Charles, Capet Elodie, Castellvi 

Georges, Castellvi Guillem, Colona d’Istria Henri, Galinier 

Martin, Guillon François, Kastelnik Jocelyne, Léal 

Gérardo, Le Fouller Brendan, Martinez Victor, Martins 

Guillaume, Mathiaud Véronique, Pressac Léa, Ribes Jean-

Charles, Rivoal Ronan, Robert Fernand, Sicre Jean. 

Représentés : Andriès Dominique, Bouchet Marion, 

Brechon Maëlle, Broucas Laurent, De Simon Pierre, 

Descamps Cyr, Dory Franck, Francis-Sicre Noëlle, Grivès 

Yves, Lejeune Alain, Nantet Emmanuel, Teston Annick. 

Invités : Victoria Magenti (Parc Marin du Golfe du Lion). 

Excusés : Jean Marc Pujol, Maire de Perpignan, Fabrice 

Lorente, Président de l’Université Perpignan Via Domitia, 

Jean-Pierre Romero, Maire de Port-Vendres, Jacques 

Manya, Maire de Collioure. 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10 h 30. 

 

 

1- Rapport moral du Président : 

 
Le Président, Jean Sicre, revient sur le calendrier des 

activités de l’ARESMAR cette année, qui témoigne d’un 

volume global d’action élevé, tant sur le Côte Vermeille 

qu’à l’étranger. 

 

 

 

L’ARESMAR, association régie par la loi de 1901 

(J.O. du 31 août 1998, n°35) a pour but la 

promotion des recherches scientifiques exécutées 

dans le milieu subaquatique concernant 

l’archéologie, la géologie, la biologie et les sciences 

connexes, et la diffusion des résultats de ces 

recherches par des publications, conférences, 

expositions et toute manifestation de caractère 

scientifique ou culturel. 
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-  Partenaires 

Il insiste sur les relations avec nos partenaires, DRASSM, 

Mairies de Collioure et de Port-Vendres, Mairie de 

Perpignan, Parc Marin, Réserve Marine, FFESSM ainsi que 

l’université, qui sont des appuis importants permettant 

de faire face dans de bonnes conditions aux exigences de 

nos activités. 

 

En ce qui concerne la municipalité de Port-Vendres, les 

relations sont historiques et solides, et le Maire de Port-

Vendres, Jean-Pierre Romero nous assure de son total 

soutien. Les relations avec la municipalité de Collioure et 

son maire Jacques Manya, bien que plus récentes sont 

tout aussi solides et nombreuses, en effet le maire de 

Collioure, plongeur et médecin Hyperbare, s’est rendu à 

deux reprises sur la fouille cet été, accompagné d’un 

autre élu plongeur Philippe Cortade. Le maire de 

Collioure a pu aussi découvrir les derniers objets déposés 

au dépôt de Port-Vendres lors d’une visite guidée par 

Michel Salvat. 

- UPVD 

Pour ce qui est des relations avec l’Université, le CRESEM 

et son directeur Martin Galinier,  il souligne 

- la participation de membres de l’ARESMAR aux cours de 

Master UPVD, mais aussi à la semaine (en mai 2017) de 

mise en situation lors d’un « sondage archéologique » sur 

un site artificiel, en milieu hyperbare. Cette mission de 

terrain pour les étudiants, s’est déroulée avec la 

collaboration et le soutien du Centre de Recherche sur les 

Ecosystèmes Marins (CREM) à Port-Barcarès, station 

marine de l’Université de Perpignan. 

Le CREM est rattaché à l’UMR 5110 CEFREM. 

L’encadrement de cette mission était assuré pour la 

partie CREM par Philippe Lenfant et Gilles Saragoni.  

- le projet de reprise des fouilles à Tyr, qui est porté par 

le CRESEM et l’ARESMAR. 

- Usagers de la mer 
Il évoque aussi les relations que nous entretenons avec 

les autres usagers de la mer, plongeurs loisirs et 

professionnels, pêcheurs, capitaineries, etc. Et se félicite 

qu’elles soient très bonnes depuis 30 ans, même si l’été 

dernier deux clubs de plongée se sont émus du bruit 

généré par les motopompes vis à vis de leurs clients 

Il salue l’implication de François Guillon qui a respecté 

scrupuleusement toutes les étapes de la procédure de 

déclaration administrative d’une découverte d’un bien 

culturel maritime, même si par la suite cette « curiosité » 

s’est avérée très contemporaine. 

Il rappelle que le travail ne se limite pas aux opérations 

de terrain, mais qu’il se poursuit toute l’année, sur terre 

(préparation du matériel) et sous l’eau (plongée de 

reconnaissance débouchant parfois sur des déclarations 

de découvertes fortuites).  

Il souligne que notre activité se déroule dans un cadre 

règlementaire précis qu’il s’agisse des règles de plongée 

loisir, de l’hyberbarie, ou de l’application du Code du 

Patrimoine. 

- FFESSM 
Il rappelle les liens étroits et durables entre l’ARESMAR, 
les Aresmarins (créé en 2002) et la F.F.E.S.S.M. Le club 
fédéral permet non seulement aux membres de 
l'ARESMAR, n'appartenant pas déjà à un Club de plongée, 
de s'affilier à la F.F.E.S.S.M et de bénéficier aux meilleures 
conditions des avantages que procure la licence, mais 
aussi de recevoir des subventions de la FFESSM qui 
participe financièrement aux actions de fouille, sondage 
et prospection de l’ARESMAR, via les Aresmarins. 

- Liban 

Il tient aussi à rappeler que L’ARESMAR a perdu un ami 

au Liban en 2017, c’est en effet avec beaucoup de 

tristesse que nous avons appris le décès, en février 2017, 

de M. Abdel Mohsen El Husseini, président de l'Union des 

municipalités de Tyr, et ancien maire Tyr à l'âge de 82 

ans.  Le soutien de M. Abdel Mohsen El Husseini a été 

constant et précieux dans le cadre de nos travaux au 

Liban. Maire Tyr jusqu’en 2010, il a toujours accueilli nos 

équipes avec bienveillance, facilitant les contacts 

institutionnels, l’organisation matérielle et logistique de 

nos missions.  
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Cet homme marié, père de six enfants, décoré de l'Ordre 

du Mérite Libanais, titulaire de l'Ordre de la solidarité 

internationale du gouvernement italien, membre du 

Mouvement Amal, président des agriculteurs du Sud, a 

beaucoup fait pour le développement social dans le sud 

Liban depuis plus de 30 ans. Homme de terrain, 

bienveillant, rassembleur, de dialogue, il s’était aussi 

beaucoup investi dans l’humanitaire. Ayant commencé 

sa vie active en Côte d’Ivoire, il comprenait et parlait le 

français, ce qui facilitait beaucoup nos contacts. 

La ville de Perpignan est jumelée, depuis novembre 1997, 

avec la ville de Tyr. Plusieurs actions concernant le 

domaine de l'organisation des secours et celui de 

l'urbanisme ont été entreprises au titre de ce partenariat. 

A l'automne 2002, l'idée d'entreprendre une action dans 

le domaine culturel, et précisément dans celui de 

l'archéologie sous-marine a été lancée. Notre association 

a donc été chargée des investigations et a obtenu, en 

2004 une première autorisation de fouille au Liban. 

 

2- Bilan d’activité : 
Présenté par le secrétaire Franck Brechon, il passe en 

revue les nombreuses activités réalisées en 2017. 

a- État des effectifs : 
Au jour de l’assemblée générale, le nombre de membres 

actifs s’élève 61, auxquels il faut ajouter 10 membres 

d’honneur, dont 2 sont aussi membres actifs car ayant 

décidé de payer une cotisation. Au total le secrétaire gère 

une liste de diffusion de 239 adresses courriel de 

sympathisants et d’anciens membres ayant souhaité 

rester en contact avec l’ARESMAR, principalement des 

fouilleurs ayant participé à un ou plusieurs chantiers 

depuis la création de l’association. 

A ce sujet, le secrétaire rappelle à l’assemblée qu’il est 

plus simple de gérer les cotisations et les fichiers de 

membres si chacun prend garde à ne pas renouveler sa 

cotisation trop longtemps après l’AG, ce qui impose alors 

des relances multiples. 

b- Activités d’avant saison : 
- Journée du DRASSM : 
Neuf membres de 

l’ARESMAR ont 

participé à la Journée 

annuelle du DRASSM 

qui a eu lieu à 

Marseille le 18 mars 

2017. Outre les 

présentations et 

conférences, ce fut l’occasion de rencontrer d’autres 

plongeurs et archéologues travaillant dans d’autres 

régions, et d’échanger avec les services du DRASSM dans 

la perspective de la préparation des opérations de terrain 

de l’année.  

- Journées de préparation du matériel : 
Six journées de préparation du matériel et des bateaux 

ont eu lieu en avril-juin 2017 et ont mobilisé pour 

chacune d’elle de 5 à 10 personnes. Les tâches 

habituelles de préparation des motopompes, des 

moteurs de bateaux, du compresseur et d’inspection 

visuelle des blocs ont été effectuées.  
    

Mais l’année 2017 a aussi été marquée par le ponçage et 

la mise en peinture de la coque du bateau ARESMAR, 

ainsi que le marquage de ses flancs et des travaux 

d’aménagement intérieurs. Elle a aussi été marquée par 

un grand rangement du local technique de la rue Combe 

avec un tri sévère du matériel et de l’outillage qui a 

permis de dégager de la place.  

En matière de matériel, quatre suceuses et trois 

motopompes sont opérationnelles. Trois nouveaux 

carroyages de 2 X 2 m ont été réalisés et le petit matériel 

de fouille a été renouvelé grâce à une aide de la 

commission archéo du CODEP 66 de la FFESSM. 

Il est rappelé aux membres que ces journées, bien que 

consacrées à du travail, se déroulent dans une très bonne 
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ambiance. Elles sont en outre indispensables pour que la 

saison puisse de dérouler au mieux, avec un matériel 

pleinement opérationnel. 

c- Opérations de terrain : 
- Sondages au cap Gros 
Le site qui avait déjà été identifié en 1970, mais non 

étudié, par Yves Chevalier, responsable des eaux 

catalanes à la DRASM. 

Après une première approche en 2016, une opération 

de sondages plus importante a été organisée en 

2017. 

Cette opération conduite par Franck Brechon, Oscar 

Encuentra et Emmanuel Nantet a permis d’ouvrir 

trois sondages de 2m par 2m. Ils ont confirmé la 

nature du site, constitué par les vestiges d’un navire 

naufragé. Si la coque n’est pas conservée, sa 

cargaison, ainsi que des éléments de bord (vaisselle) 

et de construction (clous) sont présent en grand 

nombre. 

L’essentiel du mobilier archéologique découverte 

est constitué de vestiges plus ou moins fragmentés 

d’amphores de type Pascual 1, dont certaines 

peuvent être quasiment entières. Au total plus de 

300 objets céramiques ont été remontés durant les 

15 jours de campagne de fouille. 

 

L’opération archéologique conduite et l’étude du 

mobilier archéologique, comme l’organisation du 

site, permettent de mieux cerner la nature de la 

cargaison. Elle est à ce jour exclusivement 

constituée d’amphores de type Pascual 1. 

Il s’agit d’amphore vinaires produites en 

Tarraconaise, et plus particulièrement en Léétanie 

(région de Tarragone à Barcelone) entre -40/-30 av. 

N.E.et +70.  

Ces amphores étaient destinées à transporter du vin 

produit en grande quantité en Tarraconaise côtière. 

Ce vin était exporté jusque dans le nord de l’Empire, 

au Gaule bien entendu, mais aussi jusqu’à limes 

rhénan et dans les îles britanniques. Dans cette 

direction, il suivait un trajet maritime probablement 

jusqu’à Narbonne, où il était déchargé pour 

continuer par voie de terre en direction du nord, par 

la vallée du Rhône, ou plus encore par le seuil de 

Naurouze puis la Garonne. 

 
Les sondages de cette année laissent présager 

plusieurs années de travail sur le site 

L’opération a vu l’intervention de 18 plongeurs 

différents présent par groupe de 12/13 au 

maximum. L’équipe a logé au CER Bleu Marine et le 

bateau a été amarré selon les jours à Collioure et à 

Port-Vendres. 
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Enfin, les anciens membres et sympathisants de 

l’ARESMAR ont été conviés à venir à la base de fouille 

pour une soirée conviviale qui a réuni une trentaine de 

personnes. 

Jacques Manya, Maire de Collioure et plongeur, été venu 

visiter le site sous l’eau à deux reprises en compagnie de 

son adjoint Philippe Cortade. De même, nous remercions 

les agents du Parc Marin pour leur visite à la base de 

fouille. 

- Plongées de repérage 
8 plongées de repérage des cibles identifiées lors des 

prospections instrumentées réalisées en 2016 ont été 

effectuées en début et fin de saison. Elles ont permis de 

visiter 15 cibles potentielles. 

A l’occasion de ces plongées e repérage, il est apparu que 

le GPS Garmin de l’ARESMAR n’était pas d’une précision 

suffisante et ne permettait pas un retour facile et certain 

sur les sites. Il a donc été décidé d’acheter un DGPS de 

marque Hémisphère modèle A 101, d’une précision de 50 

cm. 

 
Cet achat de plus de 2000 

€ a pu être réalisé grâce à 

un don, complété par la 

participation financière 

de la Commission 

régionale d’archéologie 

de la FFESSM. Une 

journée de « prise en main » sera prévue en 2018, pour 

les membres intéressés et les archéologues fédéraux de 

la région. 

- Montage de l’opération à Tyr (Liban) 

Une équipe de l’ARESMAR composée de Jean Sicre, 

Charles Camilleri, Clémentine Laratte, Françoise et Cyr 

Descamps s’est rendue à Tyr et à Beyrouth. 

Le premier objectif était de rencontrer les autorités 

archéologiques et municipales pour solliciter une 

nouvelle autorisation d’opération archéologique 

subaquatiques. Plusieurs entrevues se sont déroulées 

avec M. Sarkis Khoury Directeur Général des Antiquités à 

Beyrouth, mais aussi avec Ali Badawi, son délégué à Tyr. 

Hassan Dbouk, le maire de Tyr, que l’équipe a rencontré 

à plusieurs reprises, nous a assuré de son entier soutien. 

Une réponse positive rapide a été promise, néanmoins, 

les difficultés politiques et institutionnelles traversées 

actuellement par le Liban laissent présager un retard 

dans cette attribution. 

Le voyage a aussi permis de faire le point sur le matériel 

de l’ARESMAR laissé en dépôt à Tyr après l’opération de 

2004. Il s’avère bien conservé et largement opérationnel. 

d- Relations avec l’Université : 

Il est rappelé que les relations de partenariat de 

l’ARESMAR et de l’UPVD sont entre autres régies par une 

convention de partenariat (portée par Georges Castellvi). 

Cette convention a été établie et signée entre l’UPVD et 

son président Fabrice Lorente, le CRESEM (Centre de 

recherche sur les Sociétés et Environnements en 

Méditerranée, EA 7397) dirigé par Martin Galinier, et le 

président de l’ARESMAR Eric Bouchet, le 29 juin 2015. 

- Master « APPSA » 
Plusieurs membres de l’ARESMAR ont pris part aux 

enseignements dispensés dans le cadre des options 

« archéologie et préservation du patrimoine 

subaquatique » du master « histoire civilisations 

patrimoine ».  
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De même, les étudiants de M1 et de M2 (master complet) 

ont été accueillis sur les opérations de l’ARESMAR et ont 

participé aux journées de préparation, comme à l’étude 

du mobilier découvert au Cap Gros. 

 
Les travaux de l’ARESMAR et le mobilier du dépôt 

archéologique de Port-Vendres ont aussi constitué la 

base documentaire de plusieurs mémoires de master 1 

soutenu en 2017 :  

Claire Maurer, Le commerce de l’huile de Bétique dans les 

Pyrénées-Orientales aux Ier-IIIe siècles apr. J.-C. 

Lucas Alladio, Le trésor de Port-Vendres 11 

Léa Pressac, Le mobilier de bord de l’épave de Port-

Vendres 5. 

Léa Tavenne, Fortunes de mer, trésors de terre, les 

naufrages le long des côte Roussillonnaises (1740 – 

1790). Histoire et environnement 

-  Journée d’études  
Participation de l’ARESMAR à 

la journée d’études « Apports 

historiques de l’archéologie 

subaquatique » le 15 mars 

2017. A l’occasion de 

l’ouverture des options 

« Archéologie et 

préservation du patrimoine 

subaquatique » du master 

Histoire, Civilisations, 

Patrimoine en septembre 

2016, l’Université de 

Perpignan (Département d’Histoire de l’art et 

Archéologie) et le CRESEM, avec le soutien du Labex 

Archimède, ont organisé une journée d’études sur 

l’apport de l’archéologie subaquatique à la connaissance 

historique. Cette journée organisée Martin Galinier a 

permis une présentation de synthèses des travaux de 

l’ARESMAR à Port-Vendres, Collioure et Tyr. 

- Les rencontres du film d’archéologie :  
L’Aresmar est partenaire des rencontres du film 

d'archéologie sous-marine. 

L’association SUBCAM 

ARCHEOLOGIE, créée en 

septembre 2016 pour 

organiser cet évènement, a 

pour objet de promouvoir 

l'archéologie sous-marine sur 

la Côte Vermeille, par la mise 

en œuvre d'un festival du film 

d'archéologie sous-marine. 

Ces premières rencontres se 

sont déroulées le 3 et 4 

novembre, avec un succès certain. L'objectif de 

l'association, dans le cadre d’un projet culturel, est de 

non seulement faire apparaitre les villes de Collioure et 

Port-Vendres comme fenêtres maritimes de la région 

Occitanie, Pyrénées-Méditerranée, mais aussi d'affirmer 

la dimension maritime internationale, de ces deux villes. 

Collioure et Port-Vendres doivent acquérir une visibilité 

internationale en tant que ports de la Méditerranée, 

ouverts sur le Bassin méditerranéen, « mare nostrum », 

depuis des siècles.  

e- Communication et formation : 

- Communication via le site internet et les 

envois de mails 
Le site a été tenu à jour au niveau de la rubrique 

actualités permettant d’informer le public. De même, 

une vingtaine de mails d’information ont été adressés 

aux membres, anciens membres et sympathisants afin de 

les tenir informés de la vie associative et des nouvelles 

archéologiques régionales. 

- Une présence continue dans la presse locale 
Plusieurs articles ont été publiés dans le presse locales 

lors des temps forts de la vie de l’ARESMAR : 

préparation de saison, AG, opérations de terrain… 
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- Exposition de photos à Banyuls 
La Réserve Naturelle Marine 

Cerbère-Banyuls a accueilli dans 

ses locaux, sur le port à Banyuls, 

une exposition photos de 

l’Aresmar ainsi que des kakémonos 

sur l’archéologie sous-marine. Nos 

activités, à travers cette exposition 

ont été présentées aux vacanciers 

et plaisanciers, en juillet-août 

2017, au côté des photos de 

François Brun. Nous adressons ici 

nos remerciements au 

conservateur de la réserve, 

Philippe Cadène et à son 

collaborateur Ronan Rivoal. 

 

- Salon des Associations de Port-Vendres 
L’ARESMAR a tenu un stand lors du salon des associations 

le 9 septembre, qui a permis de nouer des contacts avec 

des habitants intéressés par l’histoire et l’archéologie de 

Port-Vendres.  

 

- Conférences : 
Franck Brechon a présenté une conférence sur 

l’archéologie subaquatique à Valence (26) en février 2017 

au Cercle d’Étude des Sciences de la Nature (société 

savante locale). 

Georges Castellvi a prononcé une conférence à Banyuls 

le 2 décembre 2017 portant sur le patrimoine 

subaquatique de la Côte Vermeille. 

- Communication et formation vers les 

plongeurs 
L’ARESMAR a communiqué en direction de la 

communauté des plongeurs à plusieurs reprises : 

- soirée de présentation de l’archéologie subaquatique 

au Dauphin Catalan en janvier 2017 organisée par 

Elodie Capet et Jean Sicre. 

- organisation de deux journées fédérales de 

présentation et de visite lors des opérations de 

sondage au Cap Gros avec la commission archéo du 

CODEP 66 puis avec la commission régionale 

Occitanie FFESSM. A ces occasions, plus d’une 

vingtaine de plongeurs ont pu découvrir l’activité, son 

organisation réglementaire, visiter le dépôt de fouille 

et suivre le fonctionnement du chantier. 

 
À l’issue de ces journées de présentation/formation, trois 

nouvelles adhésions ont été enregistrées auprès de 

plongeurs locaux. 

- Publications 
Le compte rendu des activités de prospection de 
l’ARESMAR a été publié dans Archéo 66, bulletin de 
l’Association archéologique des Pyrénées Orientales en 
2017. 
A signaler aussi la parution du livre de François Brun, Le 
Roussillon sous-marin, aux éditions Gap, qui fait la part 
belle aux épaves de la Côte Vermeille et dans lequel 
l’ARESMAR est citée. 

- Nouveaux certifiés hyperbares 
La volonté de proposer systématiquement aux membres 

de l’ARESMAR de solliciter leur classement hyperbare 

afin de renouveler les équipes par des plongeur 

opérationnels porte ses fruits, puisque cette année 9 

nouveaux classements, renouvellement de classement 

ou demande de classement à un niveau supérieur ont 

débouché. 

 

3- Bilans financiers 
La trésorière, Elodie Capet, présente ensuite les éléments 

financiers de l’exercice 2017. 

Bilan de l’exercice 2017 

 
L’exercice comptable 2017 s’élève à plus de 14 000 € et 

se termine positivement avec un excédent de 808,52 €. 

L’état des comptes bancaires s’établit comme suit à la 

date du 1er décembre 2017 : 

 
Avec un solde positif de 2995,20 €, la trésorerie mise à 

mal par l’achat du bateau se reconstitue 

progressivement. En particulier, la gestion économe des 

opérations permet de dégager un excédent couvrant les 
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frais généraux et redonnant progressivement des 

capacités d’investissement à l’ARESMAR. 

État des recettes 

 
En 2017, 3650 € de subvention ont été attribués à 

l’ARESMAR, et 2210 € déjà versés (1440 € en attente de 

versement). Ces subventions sont directement liées aux 

opérations, avec un tarissement progressif des 

subventions des collectivités locales (400 € de la Mairie 

de Perpignan), compensé par des aides en nature. 

 
L’année 2017 a connu de meilleures entrées de 

cotisations qu’en 2016, mais un tassement des dons, 

débouchant sur une baisse de nos recettes propres. 

Il faut remarquer que les membres de l’ARESMAR 

financement plus la structure au travers de leurs 

cotisations et de leurs dons que les organismes qui nous 

subventionnent. 

 

Principales dépenses 

 
Les opérations de terrain constituent la principale 

dépense. Le gardiennage du bateau chez Béar Marine 

coûte près de 1000 € par an mais Michel Salvat a trouvé 

une solution avec la Mairie de Port-Vendres et donc cette 

dépense devrait s’éteindre en début d’année prochaine. 

 

L’achat d’un GPS de précision d’une valeur de 2000 € a 

été pris en charge pour 50 % par la FFESSM et pour 50 % 

par l’ARESMAR grâce à un don spécifique. 

Les frais bancaires sont élevés pour un service de 

mauvaise qualité et je souhaite qu’on décide de changer 

de banque pour aller vers le Crédit Mutuel qui ne prélève 

aucun frais sur les comptes associatifs. Ce changement de 

banque est décidé à l’unanimité et l’AG charge la 

trésorière d’effectuer les démarches nécessaires. 

 

 

 

 

Valorisation du bénévolat 

 
La valeur du bénévolat des membres, prise sur une 

hypothèse basse, s’élève à 40 200€ cette année, somme 

à laquelle il faut ajouter plus de 7000 € d’abandons de 

frais et de dépenses non remboursées aux membres. 

État des aides en nature 

 
L’aide en nature importante de trois partenaires locaux 

complètent les recettes liées aux subventions et sont 

indispensables pour assurer le bon déroulement des 

opérations. Il s’agit du prêt du local technique Rue 

Combes par la Mairie de Port-Vendres, la mise à 

disposition gratuite d’une place au port par la Mairie de 

Collioure et le prêt des locaux du Centre Éducatif 

Renforcé Bleu marine par l’ADPEP 66. L’AG remercie 

vivement les Maires et Conseils Municipaux des deux 

communes ainsi que le Directeur de l’ADPEP 66 pour leur 

soutien. 

 

4- Élections du bureau 
L’année 2017 est une année élective, le mandat du 

bureau étant de deux ans. Après appel, sont candidats : 

Brechon Franck, Bouchet Eric, Capet Elodie, Castellvi 

Georges, Kastelnik Jocelyne et Sicre Jean. 

Tous sont élus à l’unanimité au 1er tour de scrutin. Le 

bureau désigne ensuite : 

- Jean Sicre, Président ; 

- Georges Castellvi, Vice-Président ; 

- Franck Brechon, secrétaire ; 

- Jocelyne Kastelnik, Secrétaire Adjointe 

- Elodie Capet, Trésorière ; 

- Eric Bouchet, Trésorier Adjoint. 

Il est rappelé que Cyr Descamps et Président d’honneur 

de l’ARESMAR et que Jean-Charles Ribes, Charles 

Camilleri et Clémentine Larratte sont désignés comme 

conseiller techniques. 
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5- Projets d’activités 2018 

a- Port-Vendres / Collioure : 

- Cap Gros :  
Une autorisation de sondages sur le site du cap Gros a été 

déposée pour la seconde année par Franck Brechon, 

Oscar Encuentra et Emmanuel Nantet. L’opération aura 

lieu sur trois semaines à des dates à préciser en fonction 

des disponibilités du CER. Outre l’opération de terrain 

elle-même, il est prévu de réaliser des analyses 

archéométriques sur les amphores mises en jour, en 

partenariat avec l’Université de Barcelone (Véronica 

Martinez-Ferreras). 

- Repérage :  
Les plongées de repérage sur les points identifiés en 

prospection instrumentée seront poursuivies en avant et 

après saison sur des week-end. Les membres seront 

informés par courriel de l’organisation de ces plongées 

quelques jours avant, dans la mesure où elles seront 

organisées en fonction des disponibilités des uns et des 

autres et de la météo. 

- Gisement des Reguers :  
Les tuiles découvertes en 2015 sur le gisement des 

Reguers à Collioure feront l’objet d’une étude 

archéométrique en partenariat avec l’Université de 

Barcelone (Véronica Martinez-Ferreras). La demande 

d’autorisation et de financement a été déposée au 

DRASSM par Franck Brechon. 

b- Étranger : 

- Tyr : 
La demande d’autorisation de sondages à Tyr sera 

poursuivie, en sachant que la situation politique actuelle 

au Liban complique le cheminement de la demande. 

c- Divers : 

- Anniversaire de l’ARESMAR :  
L’année 2018 sera celle des trente 

ans de l’ARESMAR. Le bureau 

propose de marquer cette date 

avec plusieurs actions, dont la 

réalisation d’un tee-shirt « 30 

ans », l’édition d’un livret de 

synthèse sur les 30 années de recherches et bien 

entendu, un banquet qui aura lieu en septembre / 

octobre. 

- Matériel 
En 2018, il y aura lieu de procéder au renouvellement 

partiel du parc de blocs (5/6 blocs) afin de n’avoir en 

service que des blocs courts, plus pratiques, et surtout 

des sorties doubles, maintenant obligatoire au-delà de 12 

m. 

En ce qui concerne le bateau, il est décidé de modifier de 

l’accès arrière afin qu’il soit plus pratique (en établissant 

une marche ou en coupant le haut du tableau). Une 

potence de levage devrait être aussi installée afin de 

sortir les blocs les caisses de mobilier et le matériel 

technique lourd. 

Et bien entendu, les week-ends de préparation du 

matériel auront lieu au printemps, à des dates non 

encore définies. Il est essentiel que les membres 

participent à ces opérations, qui seules permettent de 

démarrer la saison avec du matériel pleinement 

fonctionnel. 

- Participation au festival du film d’archéologie 

sous-marine : 
La seconde édition aura lieu les 16 et 17 novembre 2018, 

à noter sur vos agendas. 

 

d- Budget prévisionnel 2018 

 Recettes Dépenses  

Opérations de terrain 

Sondages Cap Gros     

    Opération terrain   3 300,00 € 

        Subv DRASSM 2 300,00 € , 

        Subv FFESSM 1 000,00 €   

        Fondation / dons 1 000,00 €   

    Analyses 
archéométriques 

  3 000,00 € 

        Subv DRASSM 2 500,00 €   

        Fondation 500,00 €   

Études archéométrique 
Reguers 

    

   Laboratoire   1 500,00 € 

   Subv DRASSM 1 500,00 €   

Tyr   

Déplacement et fouilles  8 500,00 € 

Fondations et donc 8 500,00 €  

TOTAL OPERATIONS 17 300,00 € 16 300,00 € 

  

Matériel 

Amélioration bateau + 
grutage 

  600,00 € 

Entretien matériel   400,00 € 

Achat blocs 2ble sorties   1 200,00 € 

Renouvellement petit 
matériel 

  400,00 € 

Vente blocs 12 l longs 300,00 €   

Subv CODEP 66 400,00 €   

TOTAL MATERIEL 700,00 € 2 600,00 € 
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30 ans 

Edition livrets   2 400,00 € 

vente livrets 1 000,00 €   

subventions livrets 1 000,00 €   

T shirt  300,00 € 

Vente t shirts 400,00 €   

Repas et apéritifs   800,00 € 

Entrées repas 500,00 €   

TOTAL 30 ANS  2 900,00 € 3 500,00 € 

   

Non individualisé 

Assurance RC   1 400,00 € 

Frais généraux   500,00 € 

Dons 1 400,00 €  

Cotisations 1 600,00 €  

Ville de Perpignan 2018 400,00 €   

   

TOTAL GENERAL 24 300,00 € 24 300,00 € 

 

Le programme d’actions et le budget prévisionnel sont 

approuvés à l’unanimité. 

 

Valérie Porra revient sur les demandes de subventions 

déposées auprès du Département et qui n’ont jamais 

connu d’issue favorable. Elle propose de reprendre 

rendez-vous avec les conseillers généraux concernés 

pour représenter l’association et leur permettre de 

mieux distinguer nos dossiers de demande parmi les 

nombreux qui leurs arrivent. 

 

6- Membres d’honneurs 
Étant donné les services qu’ils ont rendu à l’ARESMAR 

depuis de nombreuses années, Michel Salvat et Charles 

Camilleri sont désignés membres d’honneur à 

l’unanimité de l’assemblée générale. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 

50. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La journée se poursuit par la projection du film Edikom 

sur l’épave Port-Vendres 1 de l’Anse Gerbal et un verre 

de l’amitié. 

Le documentaire d’une dizaine de minutes « L’extraordinaire 

histoire de l’épave romaine Port-Vendres 1 » retrace le parcours 

probable de ce navire de charge romain qui transportait plus de 

2000 amphores de vin, d’huile et de poissons salés. Ce film 

raconte les étapes depuis la localisation de l’épave, sa sortie de 

l’eau, son traitement par le Drassm jusqu’à son pré-remontage 

(opération destinée à vérifier l’état de conservation de l’épave 

et la faisabilité d’une exploitation muséale). Ce bateau est la 

3ème épave au monde sortie de l’eau de mer en 1974, après le 

Vasa et le bateau punique de Marsala. Il est un témoin 

remarquable des méthodes les plus avancées de la construction 

navale romaine et des techniques de réparation de cette 

époque. 

http://www.parc-marin-golfe-lion.fr/epave-port-vendres-

1.html 

http://www.parc-marin-golfe-lion.fr/epave-port-vendres-1.html
http://www.parc-marin-golfe-lion.fr/epave-port-vendres-1.html

